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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

établissements de santé
Question écrite n° 111284

Texte de la question

M. Francis Falala appelle l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur la tarification à l'activité
dans les établissements de santé, présentée par le député Jean-Marie Rolland. Plus précisément, parmi les
préconisations retenues par les auteurs, en matière de moyens humains de conception et de pilotage de la
réforme, ceux-ci recommandent notamment de mettre en place au sein de la DRESS un observatoire des
pratiques étrangères de tarification à l'activité. Aussi, il souhaite qu'il lui indique sa position et ses intentions
relativement à cette proposition.

Texte de la réponse

La DREES a dressé un état des lieux des pratiques tarifaires à l'étranger lors du colloque qu'elle avait organisé
sur ce sujet en 2002. Elle a depuis réalisé une synthèse de la mise en oeuvre de la tarification à l'activité en
Allemagne et dans les pays nordiques. Pour la plupart d'entre eux, les travaux menés dans le cadre du comité
d'évaluation sur appels d'offre lancés par la DREES conduisent de manière systématique à prendre appui sur
l'analyse des pratiques à l'étranger, notamment aux États-Unis et en Europe. Nombre de ces études prennent
ainsi pour point de départ une revue de littérature couvrant les pratiques chez nos voisins. Plus généralement, la
DREES a prévu de développer son suivi général des pratiques des tarifications hospitalières à l'étranger, dans
la continuité de ces travaux et du colloque organisé en 2002 sur ce sujet. Elle mobilise à cette fin son équipe
chargée des dossiers internationaux, en lien avec le bureau « dépenses de santé et des relations avec
l'assurance maladie » qui assure par ailleurs le secrétariat du comité d'évaluation. L'ensemble des analyses
résultant de l'observation des pratiques étrangères fait l'objet de communications aux différents partenaires
intéressés ainsi que de publications les rendant accessibles. Elles doivent être articulées avec les analyses
d'ensemble relatives à l'organisation et à la gestion hospitalières.
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